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Congé de maternité : rémunération

Question

Est-ce vrai qu'un agent en congé maternité est rémunéré à plein temps, même si cet agent est habituellement à mi
temps ?

Réponse

Oui, s'il est titulaire, et s'il a demandé un temps partiel.

S'il est contractuel, il sera rémunéré selon son contrat, même si, après, il a demandé un temps partiel.
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